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Face à la pénurie d’emplois dans le transport aérien et les 
augmentations successives du SMIC, la FNAM a lancé une 
négociation en vue de revaloriser les salaires minimum fixé 
par la convention collective du Transport aérien personnel au 
sol. Si les résultats de ces négociations vont avoir pour effet 
de revaloriser pour certains salariés d’Air France leur prime 
d’ancienneté, cela ne répondra en rien à la perte du pouvoir 
d’achat subie au regard des prévisions d’inflation publiées par 
l’INSEE et qui s’élève à plus de 6 %.  

Dans l’attente de l’ouverture des NAO 2023, l’UNPNC-CFDT 
demande à la Direction l’organisation d’une table ronde pour 
faire le point sur l’évolution du contexte économique et 
échanger sur des mesures en faveur du pouvoir d’achat et du 
pouvoir de vivre des salariés.  

Vous trouverez ci-après le courrier envoyé à la Direction. 

  

LA QUESTION DU POUVOIR D'ACHAT 

 AU CŒUR DES PRÉOCCUPATIONS 
DES SALARIÉS 
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